
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 
 
 
 
 
 
Procès-verbal de la première séance du nouveau Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire des Patriotes, consécutive à l’élection scolaire générale du 4 
novembre 2007, tenue le mardi 13 novembre 2007, à 19 h 30, au 1740 rue Roberval, 
Saint-Bruno-de-Montarville. 
 
 
SONT PRÉSENTS :  mesdames et messieurs les commissaires Pierre Baril, Richard 
Boucher, Suzanne Chartrand, Brigitte Collin, Nicole Deschênes, Luce Deschênes 
Damian, Johanne de Villers, Normand Dufour, Manon Handfield, Claude Henri, Gaëtan 
Labelle, France Lacasse, Sylvain Lacasse, Luc Lamoureux, Alain Langlois, Lucie 
Legault, Marc-André Lehoux, Gaétan Marcil, Hugues Ouellette, Jean-François Rabouin, 
Hélène Roberge, Paul St-Amand, Paul St-Onge, Sylvie Tremblay ainsi que Isabel 
Godard et Carole Vigneault, représentantes du Comité de parents. 
 
ABSENCE NOTIFIÉE : monsieur Joel Santos. 
 
Assistent également à cette séance :  mesdames Normande Lemieux, directrice 
générale, Angèle Latulippe, directrice du Service des ressources financières, Monique 
Sauvageau, directrice du Service des ressources éducatives et messieurs Joseph 
Atalla, directeur général adjoint, Jacques Beaudet, directeur général adjoint, André 
Dubreuil, directeur du Service des ressources matérielles, Alain Gauthier, secrétaire 
général, Daniel Grisé, directeur du Service des ressources informatiques, Catherine 
Houpert, directrice adjointe du Service du secrétariat général et des communications, 
Claude Sasseville, directeur du Service de l’organisation scolaire et Sylvain St-Jean, 
directeur du Service des ressources humaines.  
 
 
 
1.  OUVERTURE DE LA SÉANCE PAR LA DIRECTION GÉNÉRALE 
 
1.1 Vérification du quorum 
 
Madame Normande Lemieux, directrice générale, souhaite la bienvenue à mesdames et 
messieurs les commissaires. Elle fait la constatation du quorum et ouvre la première 
séance du Conseil des commissaires. 
 
1.2 Présentation des membres 
 
La directrice générale invite les membres du Conseil des commissaires à se présenter. 
 
Tour à tour, les membres se présentent. 
 
1.3 Résultats du scrutin et rapport d’élection 
 
Monsieur Alain Gauthier, président d’élection, dépose le résultat du scrutin de l’élection 
scolaire générale du 4 novembre 2007 et présente un rapport. 
 
 
 
2. ASSERMENTATION DES COMMISSAIRES PAR LE PRÉSIDENT D’ÉLECTION 
 
Madame Normande Lemieux, directrice générale, invite monsieur Alain Gauthier, 
président d’élection, à procéder à l’assermentation des commissaires élus. 
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Conformément à l’article 164 de la Loi sur les élections scolaires, le président d’élection 
reçoit le serment des commissaires proclamés élus. Les déclarations d’assermentation 
des membres sont déposées à l’annexe ACC-007-11-07. 
 
 
3. ASSERMENTATION DES COMMISSAIRES-PARENTS PAR LA DIRECTRICE 
 GÉNÉRALE 
 
Conformément à l’article 145 de la Loi sur l’instruction publique, madame Normande 
Lemieux, directrice générale, procède ensuite à l’assermentation des commissaires 
représentantes du Comité de parents. 
 
Les déclarations d’assermentation des membres sont déposées à l’annexe ACC-008-
11-07. 
 
 
4. REVUE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par monsieur Paul St-Amand d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de la séance par la directrice générale (art.154 LIP) : 

1.1. Vérification du quorum. 
1.2. Présentation des membres.  
1.3. Résultats du scrutin et rapport d’élection.  

 
2. Assermentation des commissaires par le président d’élection (art. 164 LES).  
 
3. Assermentation des commissaires-parents par la directrice générale (art. 145 LIP).  
 
4. Adoption de l’ordre du jour.  
 
5. Modalités d’élection : 

5.1. Rappel des règles de procédure d’assemblée incluant la procédure d’élection  
5.2. Désignation d’une présidente ou d’un président d’assemblée jusqu’à la 

nomination d’une personne à la présidence du Conseil (art.156 LIP)  
5.3. Désignation de deux scrutateurs ou scrutatrices. 

 
6. Nomination de la présidence de la commission scolaire (art. 155 LIP) : 

6.1. Information, mandat de 4 ans (art. 155 LIP)  
6.2. Mise en candidature puis clôture de la période de mise en candidature 
6.3. Acceptation ou refus de mise en candidature 
6.4. Présentation des candidats 
6.5. Scrutin et décompte 
6.6. Nomination à la présidence. 

 
7. Nomination de la vice-présidence de la commission scolaire (art.155 LIP) : 

7.1. Mise en candidature et clôture de la période de mise en candidature  
7.2. Acceptation ou refus de mise en candidature 
7.3. Présentation des candidats 
7.4. Scrutin et décompte 
7.5. Nomination. 

 
8. Institution du Comité exécutif (art. 179 LIP) : 

8.1. Détermination du nombre de membres  
8.2. Détermination de la durée du mandat. 

  
9. Nomination des membres du Comité exécutif : 

9.1. Mise en candidature et clôture de la période de mise en candidature 



 
9.2. Acceptation ou refus de mise en candidature 
9.3. Présentation des candidats 
9.4. Scrutin et décompte 
9.5. Nominations. 

 
10.  Modalités de fonctionnement du Conseil des commissaires et du Comité exécutif : 

10.1. Calendrier des séances ordinaires 2007-2008  
10.2. Règlement qui fixe le jour, l’heure et le lieu  des séances ordinaires du Conseil  
 des commissaires  
10.3. Règlement relatif à la tenue des séances ordinaires du Comité exécutif.  

 
11.  Code d’éthique et de déontologie des commissaires : 
 11.1. Présentation du Code d’éthique et de déontologie  

11.2. Dénonciation d’intérêts (art.175.4 LIP).  
 

12.  Rémunération des commissaires : 

      12.1. Dépôt du décret et information sur la répartition en vigueur  
12.2. Création de dossiers pour fins de rémunération.  

   
13.  Structure de participation  

13.1.  Comités stratégiques / information  
13.2.  Comités statutaires / informations et nominations sur trois comités 
13.3.  Comités locaux / information et nominations sur un comité.  

 
14.  Représentant substitut au conseil général de la Fédération des commissions 
 scolaires du Québec 
  
15. Information sur le bulletin scolaire  
 
16.  Parole au public. 
 
17.  Parole aux membres du Conseil. 
 
18.  Autres questions 
 18.1.  Formations à l’intention du nouveau Conseil des commissaires  
 18.2.  Projet d’agenda des membres du Conseil  
 
19.   Levée de la séance. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
5. MODALITÉS D’ÉLECTION : 
 
5.1 Rappel des règles de procédure d’assemblée incluant la procédure d’élection
  
Madame Normande Lemieux, directrice générale, rappelle les règles de procédure 
d’assemblée. 
 
Monsieur Alain Gauthier, secrétaire général, fait lecture des règles de procédure traitant 
spécifiquement du vote et de la procédure d’élection. 
 
5.2 Désignation d’une présidente ou d’un président d’assemblée jusqu’à la 
 nomination d’une personne à la présidence du Conseil 
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Madame la directrice générale invite l’assemblée à désigner un membre du Conseil 
pour agir à titre de présidente ou président d’assemblée jusqu’à la nomination d’une 
personne à la présidence du Conseil. 
 
Madame Luce Deschênes Damian propose madame Lucie Legault.  
Monsieur Jean-François Rabouin propose monsieur Alain Langlois.  
 
Monsieur Marc-André Lehoux propose la clôture de la période  des mises en 
candidatures. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Sur appel de madame la directrice générale, monsieur Alain Langlois décline et 
madame Lucie Legault accepte sa mise en candidature. 
 
Madame la directrice générale déclare donc madame Lucie Legault élue à titre de 
présidente d’assemblée et d’élection. 
 
 
5.3 Désignation de deux scrutateurs ou scrutatrices. 
 
Madame Legault invite l’assemblée à désigner deux scrutateurs ou scrutatrices. 
 
Monsieur Jean-François Rabouin propose de désigner mesdames Angèle Latulippe et 
Monique Sauvageau à titre de scrutatrices. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
6.  NOMINATION DE LA PRÉSIDENCE DE LA COMMISSION SCOLAIRE (art. 155 

LIP) : 
6.1 Information, mandat de 4 ans (art. 155 LIP)  
 
Monsieur Alain Gauthier, secrétaire général, explique le mandat de la présidence. 
 
 
6.2 Mise en candidature puis clôture de la période de la mise en candidature 
 
Madame la présidente d’élection ouvre la période de mise en candidature. 
 
Madame Hélène Roberge propose madame Suzanne Chartrand. 
Monsieur Jean-Françis Rabouin propose monsieur Claude Henri. 
 
Madame Lucie Legault propose la clôture de la période  des mises en candidatures. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
6.3 Acceptation ou refus de mise en candidature 
 
Sur appel de madame la présidente d’élection, monsieur Claude Henri décline et 
madame Suzanne Chartrand accepte sa mise en candidature. 
 
 
6.4  Présentation des candidats 
 
 
Madame Suzanne Chartrand fait part des motifs de sa candidature. Elle répond aux 
questions de l’assemblée. Elle aborde les thèmes sur lesquels elle entend travailler et 
concentrer ses efforts au cours du prochain mandat. 
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6.5  Scrutin et décompte 
 
Néant. 
 
 
6.6  Nomination à la présidence 
 
Madame Suzanne Chartrand est déclarée élue présidente de la Commission scolaire 
des Patriotes.  
 
Les membres du Conseil des commissaires félicitent madame Chartrand. 
 
Madame Lucie Legault cède la présidence de l’assemblée à madame Suzanne 
Chartrand qui remercie les membres du Conseil. 
 
 
7.  NOMINATION DE LA VICE-PRÉSIDENCE DE LA COMMISSION  
 SCOLAIRE (art.155 LIP) : 
7.1. Mise en candidature et clôture de la période de mise en candidature  
 Madame la présidente ouvre la période de mise en candidature. 
 Monsieur Marc-André Lehoux propose madame Hélène Roberge. 
 Il n’y a pas d’autre proposition de candidature. 
Madame Suzanne Chartrand propose la clôture de la période de mise en     
candidature. 

 La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

7.2. Acceptation ou refus de mise en candidature 
 

Sur appel de madame la présidente, madame Hélène Roberge accepte sa mise en 
candidature. 

 
7.3. Présentation des candidats 
Madame Hélène Roberge fait part des motifs de sa candidature. Elle répond aux 
questions de l’assemblée et exprime sa vision du fonctionnement du Conseil des 
commissaires. 
 
7.4. Scrutin et décompte 

 
 Néant. 

 
7.5. Nomination 

      
Madame Hélène Roberge est déclarée élue vice-présidente de la Commission scolaire 
des Patriotes.  

 
Les membres du Conseil des commissaires félicitent madame Roberge. 

 
 
Pause à 21 h 10. 
Retour à 21 h 30. 
 
 
8. INSTITUTION DU COMITÉ EXÉCUTIF (art. 179 LIP) : 
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8.1. Détermination du nombre de membres  
 
Il est proposé par madame Lucie Legault d’instituer un Comité exécutif formé de 7 
membres. 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
8.2. Détermination de la durée du mandat. 
 
Il est proposé par monsieur Sylvain Lacasse que le mandat du Comité exécutif soit de 2 
ans. 

 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
9. NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF : 
9.1. Mise en candidature et clôture de la période de mise en candidature 
• Monsieur Gaétan Marcil demande qu’on prenne le temps d’expliquer le rôle du 

Comité exécutif et le pourquoi du processus d’élection poste par poste au Comité 
exécutif. 

• Monsieur Richard Boucher exprime son étonnement de devoir élire le Comité 
exécutif dès ce soir. 

• Madame Sylvie Tremblay demande des éclaircissements sur la procédure. 
 

Madame Suzanne Chartrand et madame Hélène Roberge apportent des 
explications. 

 
Madame la présidente ouvre la période des mises en candidature, poste par poste, pour 
chacun des six postes à combler, le septième poste étant d’office dévolu à la présidente 
de la commission scolaire. 

 
 Nomination du 1er  membre 

 
› Madame Johanne de Villers propose madame Hélène Roberge. 

Monsieur Sylvain Lacasse propose monsieur Luc Lamoureux. 
Monsieur Luc Lamoureux propose monsieur Sylvain Lacasse. 
   

› Madame Suzanne Chartrand propose la clôture de la période de mise en 
candidature. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
  

› Acceptation ou refus de mise en candidature 
 
Sur appel de la présidente, tous les candidats acceptent leur mise en candidature. 

 
› Présentation des candidats 

 
Les candidats se présentent tour à tour et expriment les motifs de leur candidature. 
 

› Scrutin et décompte 
 

Un scrutin a lieu. 
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› Nomination. 
Au terme du scrutin, la présidente déclare madame Hélène Roberge élue au Comité 
exécutif. 

 
 Nomination du 2e  membre 

 
› Monsieur Luc Lamoureux propose monsieur Sylvain Lacasse. 

Monsieur Sylvain Lacasse propose monsieur Luc Lamoureux. 
Madame Brigitte Collin propose monsieur Gaétan Marcil. 
Monsieur Paul St-Onge propose monsieur Marc-André Lehoux. 
   

› Madame Suzanne Chartrand propose la clôture de la période de mise en 
candidature. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
  

› Acceptation ou refus de mise en candidature 
 

Sur appel de la présidente, tous les candidats acceptent leur mise en candidature. 
 
› Présentation des candidats 

 
Les candidats se présentent tour à tour et expriment les motifs de leur candidature. 
 

› Scrutin et décompte 
 

Un scrutin a lieu. 
 
› Nomination. 

 
Au terme du scrutin, la présidente déclare monsieur Marc-André Lehoux élu au 
Comité exécutif. 

 
 Nomination du 3e  membre 

 
› Monsieur Paul St-Amand propose monsieur Paul St-Onge. 

Monsieur Sylvain Lacasse propose monsieur Luc Lamoureux. 
Monsieur Luc Lamoureux propose monsieur Sylvain Lacasse. 

 
› Madame Suzanne Chartrand propose la clôture de la période de mise en 

candidature. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
  

› Acceptation ou refus de mise en candidature 
 

Sur appel de la présidente, tous les candidats acceptent leur mise en candidature. 
 
› Présentation des candidats 

 
Les candidats se présentent tour à tour et expriment les motifs de leur candidature. 

 
› Scrutin et décompte 
 

Un scrutin a lieu. 
 
› Nomination. 
 

Au terme du scrutin, la présidente déclare monsieur Paul St-Onge élu au Comité 
exécutif. 
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 Nomination du 4e membre 

 
› Monsieur Marc-André Lehoux propose monsieur Alain Langlois. 

Madame Hélène Roberge propose madame Johanne de Villers. 
      Monsieur Sylvain Lacasse propose monsieur Luc Lamoureux. 
      Monsieur Luc Lamoureux propose monsieur Sylvain Lacasse. 
 
› Madame Suzanne Chartrand propose la clôture de la période de mise en 

candidature. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
  

› Acceptation ou refus de mise en candidature 
 

Sur appel de la présidente, tous les candidats acceptent leur mise en candidature. 
 

› Présentation des candidats 
 
Les candidats se présentent tour à tour et expriment les motifs de leur candidature. 
 

› Scrutin et décompte 
 

Après le premier tour de scrutin, le nom de monsieur Sylvain Lacasse est retiré. 
 
Après le 2e tour de scrutin, le nom de madame Johanne de Villers est retiré. 
 
On procède à un 3e tour de scrutin avec les deux candidats restants.  
 

› Nomination. 
 

Au terme du scrutin, la présidente déclare monsieur Alain Langlois élu au Comité 
exécutif. 
 

 Nomination du 5e membre 
 

› Monsieur Alain Langlois propose monsieur Claude Henri. 
      Monsieur Pierre Baril propose madame Luce Deschênes Damian. 

Monsieur Sylvain Lacasse propose monsieur Luc Lamoureux. 
Monsieur Luc Lamoureux propose monsieur Sylvain Lacasse. 
 

› Madame Suzanne Chartrand propose la clôture de la période de mise en 
candidature. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
  

› Acceptation ou refus de mise en candidature 
 

Sur appel de la présidente, monsieur Sylvain Lacasse décline et les trois autres 
candidats acceptent leur mise en candidature. 

 
› Présentation des candidats 

 
Les candidats se présentent tour à tour et expriment les motifs de leur candidature. 
 

› Scrutin et décompte 
 

Après le premier tour de scrutin, le nom de monsieur Luc Lamoureux est retiré. 
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 On procède à un 2e tour de scrutin avec les deux candidats restants. 
 
› Nomination. 
 

Au terme du scrutin, la présidente déclare monsieur Claude Henri élu au Comité 
exécutif. 

 
 Nomination du 6e membre 

 
› Monsieur Alain Langlois  propose monsieur Luc Lamoureux. 

Madame Lucie Legault propose madame Luce Deschênes Damian. 
       
› Madame Suzanne Chartrand propose la clôture de la période de mise en 

candidature. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
  

› Acceptation ou refus de mise en candidature 
 

Sur appel de la présidente, les 3 candidats acceptent leur mise en candidature. 
 
› Présentation des candidats 

 
Les candidats se présentent tour à tour et expriment les motifs de leur candidature.  
 

› Scrutin et décompte 
 

Après le premier tour de scrutin, il y a égalité entre les deux candidats. 
 
On procède à un 2e tour de scrutin.  

 
› Nomination. 
 

Au terme du scrutin, la présidente déclare madame Luce Deschênes Damian élue 
au Comité exécutif. 
 

 
10.  MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DES COMMISSAIRES ET  

 DU COMITÉ EXÉCUTIF : 
 
10.1. Calendrier des séances ordinaires 2007-2008  
 
  Le calendrier des séances ordinaires 2007-2008 est déposé pour information. 
 
10.2. Règlement qui fixe le jour, l’heure et le lieu  des séances ordinaires du   
 Conseil des commissaires  
 
Le règlement qui fixe le jour, l’heure et le lieu  des séances ordinaires du Conseil des 
commissaires est déposé pour information. 
  
10.3. Règlement relatif à la tenue des séances ordinaires du Comité exécutif.  
 
Le règlement relatif à la tenue des séances ordinaires du Comité exécutif est déposé 
pour information. 
 
 
11. CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES COMMISSAIRES : 
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11.1 Présentation du Code d’éthique et de déontologie  
 

Le Code d’éthique et de déontologie des commissaires est déposé pour information. 
Madame Suzanne Chartrand apporte des explications. 
 
11.2. Dénonciation d’intérêts (art.175.4 LIP).  
 
Madame Suzanne Chartrand explique ce formulaire. Mesdames et messieurs les 
commissaires sont invités à compléter leur formule de dénonciation d’intérêts. 
 
 
12. RÉMUNÉRATION DES COMMISSAIRES : 
 
12.1  Dépôt du décret et information sur la répartition en vigueur  

 
Le décret relatif à la rémunération des commissaires est déposé pour information. 

 
12.2. Création de dossiers pour fins de rémunération.  
 
Madame Suzanne Chartrand explique le  formulaire fiche de renseignements d’un 
commissaire. Mesdames et messieurs les commissaires sont invités à compléter leur 
fiche de renseignements d’un commissaire. 
 
 
  
13. STRUCTURE DE PARTICIPATION  
 
13.1.  Comités stratégiques / information  
 
Madame Suzanne Chartrand explique ce point. 
 
13.2.  Comités statutaires / informations et nominations sur trois comités 
 
Comité consultatif de transport des élèves : 
 
Il est proposé par monsieur Jean-François Rabouin de nommer madame France 
Lacasse et monsieur Normand Dufour membres du Comité consultatif de transport des 
élèves. 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Comité du Code d’éthique et de déontologie : 
 
La nomination des membres  de ce comité est reportée à la séance du Conseil des 
commissaires du 4 décembre 2007. 
 
 
Comité de révision 
 
Il est proposé par monsieur Alain Langlois que le mandat des membres du Comité de 
révision existant soit reconduit jusqu’à ce que le Conseil nomme de nouveaux membres. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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13.3.  Comités locaux / information et nominations sur un comité.  
 
Considérant l’octroi des subventions pour réaliser des projets d’investissements ; 
 
Considérant l’instruction ministérielle régissant l’octroi de services professionnels pour la 
construction des immeubles des commissions scolaires ; 
 
Considérant la nécessité de former un comité de sélection de professionnels aux fins de 
la réalisation des projets ; 
 
Il est proposé par monsieur Jean-François Rabouin de : 
 
1.    désigner les personnes suivantes comme membres du comité de sélection pour le  
 choix des professionnels : 
  
       Membres réguliers 
 

›  Hugues Ouellette              
›  Marc-André Lehoux 

 
 
 Membres substituts 
 

› Paul St-Amand     
› Pierre Baril 

 
 

› Le directeur du Service des ressources matérielles ou le directeur adjoint à titre 
de substitut. 

›  Le secrétaire général ou la directrice adjointe du Service du secrétariat général 
et des communications à titre de substitut. 

 
 
2. de mandater ce comité de sélection pour déterminer les critères de sélection, 
 analyser  les offres de services des professionnels pour tout projet d’investissement 
 subventionné par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport lorsque la 
 valeur de ces contrats dépassera 250 000 $ et déposer les recommandations 
 d’engagement au Comité exécutif de la Commission scolaire. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
14.  REPRÉSENTANT SUBSTITUT AU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA FÉDÉRATION 
DES COMMISSIONS SCOLAIRES DU QUÉBEC  
 
Considérant que, conformément aux règlements généraux de la Fédération des 
commissions scolaires du Québec, la présidente de la Commission scolaire représente 
celle-ci au conseil général de la Fédération ; 
 
Il est proposé par monsieur Paul St-Onge de désigner madame Hélène Roberge pour 
agir à titre de substitut à la présidente. 
 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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15.  INFORMATION SUR LE BULLETIN SCOLAIRE  
 
Madame Monique Sauvageau, directrice du Service des ressources éducatives, 
présente un état de situation sur ce dossier. Elle répond aux questions et demandes 
d’éclaircissement de mesdames et messieurs les commissaires. 
 
16.  PAROLE AU PUBLIC 
 
Monsieur Bruno Bourgeois, candidat défait dans la circonscription no 8 à Sainte-Julie, 
félicite les membres élus du Conseil des commissaires. 
Il intervient sur la question du dossier de la révision du plan de répartition des élèves à 
Sainte-Julie. 
 
Madame Suzanne Séguin, retraitée, ancienne secrétaire générale à la Commission 
scolaire des Patriotes, souhaite un excellent mandat aux membres du Conseil. 
 
 
17.  PAROLE AUX MEMBRES DU CONSEIL 
 
• Monsieur Paul St-Onge félicite tous les commissaires élus. 

Monsieur St-Onge s’étonne que les écoles secondaires semblent ne pas avoir 
coordonnées leurs portes ouvertes. 
Il fait également part de son étonnement de l’apparente sous utilisation du Centre 
de formation professionnelle. 
Il exprime le souhait que l’on discute éventuellement de la problématique de la 
consommation de drogues dans les écoles. 
Il demande également qu’il soit discuté de l’enseignement du français à la 
Commission scolaire des Patriotes. 
 
Monsieur St-Onge demande des éclaircissements sur une situation à l’école La 
Farandole.  
Monsieur Joseph Atalla, directeur général adjoint, apporte des explications.  
Madame Monique Sauvageau, directrice du Service des ressources éducatives, et 
madame Normande Lemieux, directrice générale, apportent des explications 
additionnelles. 

 
18.  AUTRES QUESTIONS 
18.1.  Formations à l’intention du nouveau Conseil des commissaires 
 
Madame Suzanne Chartrand, présidente, informe les membres du Conseil des     
formations qui leur seront offertes prochainement.  

1. Une séance de formation aura lieu le 1er décembre 2007; des précisions 
suivront d’ici peu. 

2. Tous les commissaires de la Montérégie sont conviés le mercredi 5 
décembre,   à une rencontre avec la Fédération des commissions scolaires 
du Québec. 

 
18.2    Projet d’agenda des membres du Conseil 
 
Un document est déposé. 

 
 

19.  LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
À 23 h 45, il est proposé par monsieur Jean-François Rabouin de lever la présente 
séance. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
______________________________    ____________________________ 

            présidente      secrétaire général 


